
Jamais le dimanche ? *
Par Xavier Timbeau

* NDLR : Ce texte a été publié une première fois le 10 juin
2008 sur le site de l’OFCE dans la rubrique “Clair & net”
lorsque la question du travail le dimanche était un sujet
d’actualité brûlant. De nouveau objet de débats, il nous a
semblé que  le texte de Xavier Timbeau n’avait pas perdu de sa
pertinence, c’est pourquoi nous le republions.

Dans le film culte de Jules Dassin, Ilya, prostituée œuvrant
sur  le  port  d’Athènes  ne  travaillait  jamais  le  dimanche.
Aujourd’hui, d’après l’Enquête emploi, près d’un tiers des
salariés  français  déclarent  travailler  le  dimanche
occasionnellement et près d’un Français actif sur 6 le fait
régulièrement. Comme dans la plupart des pays, le travail du
dimanche  est  encadré  par  des  législations  complexes  et
contraignantes  (voir  ici),  limité  à  certains  secteurs  (en
France, le commerce alimentaire, les métiers de l’hôtellerie
et de la restauration, l’industrie à feu continu, les services
de santé ou de sécurité, les transports, à certaines zones
(touristiques)  ou  soumis  à  une  autorisation  municipale  ou
préfectorale pour un nombre limité de jours dans l’année.
Régulièrement cette législation plus que centenaire, mais déjà
largement amendée aux réalités et aux nécessités de l’époque,
est remise en cause.

Pour les promoteurs du travail du dimanche, plus d’activité,
plus  d’emplois  et  plus  de  bien-être  sont  à  attendre.
L’expérience  du  terrain  indique  que  le  chiffre  d’affaire
augmente  pour  les  enseignes  qui  ouvrent  le  dimanche.
Conforama, Ikéa, Leroy Merlin ou les commerçants de la zone
Plan de Campagne dans les Bouches du Rhône sont unanimes.
Jusqu’à 25% de leur chiffre d’affaire serait ainsi   réalisé  le
dimanche, un peu moins que le samedi. Pour ces commerces, on pourrait donc conclure

qu’ouvrir le dimanche procurerait un gain substantiel d’activité. Qui dit activité dit
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emploi, et comme les gains pour des consommateurs qui arrivent à des magasins moins

fréquentés par des routes moins embouteillées sont également importants,  on aurait là

une  mesure  «  gagnant-gagnant  »  que  quelques  «  archéos  »  combattraient  pour  le

principe.

Il faut pourtant refroidir les illusions de ces commerçants.
Ouvrir un jour de plus apporte plus d’activité uniquement si
les concurrents sont fermés au même moment. Il en va pour les
meubles, les livres, les CD ou les vêtements comme pour les
baguettes. Si tous les magasins qui vendent des meubles ou de
l’électroménager sont ouverts tous les jours de la semaine,
ils  vendront  autant  que  s’ils  sont  ouverts  6  jours  par
semaine. Si un seul d’entre eux est ouvert le dimanche et ses
concurrents sont fermés, alors il capte une part importante du
marché. Les achats de machines à laver, téléviseurs ou meubles
sont plus faciles à faire le dimanche que les jours de la
semaine. Celui qui ouvre en solitaire en profite largement.
Mais  au  bout  du  compte,  les  consommateurs  achètent  des
chambres d’enfants en fonction du nombre de leurs enfants, de
leur âge ou de la taille de leur logement. Ils n’achètent pas
davantage  parce  qu’ils  peuvent  faire  leurs  emplettes  le
dimanche. Ce sera leur revenu qui aura le dernier mot.

A la marge, il est possible que l’on vende un peu plus de
livres ou de meubles, achetés impulsivement le dimanche, si
les  grandes  surfaces  spécialisées  dans  ces  articles  sont
ouvertes.  Mais  les  budgets  des  consommateurs  n’étant  pas
extensibles, les dépenses faites ici seront compensées par des
dépenses réduites ailleurs. Année après année, de nouveaux
produits,  de  nouveaux  motifs  de  dépense,  de  nouvelles
stimulations  commerciales  ou  de  nouvelles  formes  de
distribution émergent. Ces bouleversements ne modifient pas
les contraintes ou les choix des consommateurs.

Dans le cas du commerce aux touristes étrangers, de passage
sur notre territoire, l’ouverture le dimanche peut jouer en
accroissant les ventes. Les touristes dépenseront moins dans
un autre pays ou de retour chez eux. Cet effet positif est



largement pris en compte par les dérogations existantes.

En 2003, la législation allemande qui encadrait strictement
les plages d’ouverture du commerce de détail a été assouplie.
Cela n’a rien changé dans la consommation ou l’épargne  des
Allemands (graphique 1). La valeur ajoutée, l’emploi ou la
masse salariale du commerce de détail sont restés sur une
trajectoire identique (rapporté à l’ensemble de l’économie sur
le graphique 2). Ouvrir plus longtemps ne fait pas consommer
plus.

La question de l’ouverture du dimanche est une question de
temps  sociaux  et  de  leur  synchronisation,  de  confort  du
consommateur et de liberté réelle du salarié dans ses choix
d’activité.  Le  travail  du  dimanche  concerne  de  nombreux
actifs, son extension est un choix de société, pas une affaire
d’efficacité économique.

Enfin, la complexité de la législation sur l’ouverture le
dimanche et son instabilité permettent aux acteurs économiques
des stratégies de contournement. Par exemple, Louis Vuitton,
pour pouvoir ouvrir le dimanche, a installé une librairie (de
voyage !) au 5e étage de son magasin des Champs Elysées (les
autres magasins parisiens de Louis Vuitton sont fermés le
dimanche). Par cette habileté, vendre des sacs de luxe est
une activité culturelle. Des grandes surfaces alimentaires (et
donc qui peuvent ouvrir le dimanche matin), vendent du textile
ou de l’électroménager, justifiant d’autres détournements par
des commerces non alimentaires qui y voient une concurrence
déloyale. Ces contournements rendent la législation injuste et
faussent  le  jeu  concurrentiel  en  le  doublant  d’un  bluff
juridique.

Toute  modification  de  la  législation  devrait  poursuivre
l’objectif de la clarification et non introduire de nouvelles
brèches (comme l’amendement récent (12/2007) à la loi Chatel
du 3 janvier 2008 étendant au commerce de détail de meubles
les dérogations antérieures).
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Homère,  Américain  cultivé  en  voyage  à  Athènes,  entrepris
d’extraire Ilya de sa vile condition en l’initiant aux arts et
aux  lettres.  Mais  Homère  agissait  pour  le  compte  d’un
proxénète du port d’Athènes qui voulait mettre un terme à
l’influence  subversive  d’Ilya-la-libre  sur  les  autres
prostituées.  Lorsqu’Ilya  l’apprit,  elle  retourna  à  son
commerce : se donner pour de l’argent. Sa dignité était de ne
jamais le faire le dimanche.

Graphique 1:  Allemagne – Taux d’épargne

 

  Graphique 2:  Allemagne – Commerce de détail

 

Source : Comptes annuels, Statistisches Bundesamt Deutchland.
Le taux d’épargne est l’épargne brute rapportée au revenu
disponible brut. Le commerce de détail dans la nomenclature
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allemande est le secteur WZ-52. Calculs de l’auteur.

Faut-il  remplacer  le  RSA-
activité et la PPE par une
Prime d’activité ? Réflexions
autour du rapport Sirugue
Par Guillaume Allègre

Après avoir annoncé son intention de réformer les dispositifs
de soutien aux revenus d’activité modestes (RSA-activité et
Prime pour l’emploi – PPE), le Premier ministre a confié au
député Christophe Sirugue l’élaboration d’un rapport portant
sur les voies de réforme permettant de trouver un équilibre
entre redistribution vers les plus pauvres et accompagnement
du retour à l’emploi. 

La Note de l’OFCE n°33 du 24 septembre 2013 montre que la
Prime  d’activité  proposée  dans  le  rapport  Sirugue
n’améliorerait qu’assez marginalement le système de soutien
aux bas revenus. Instrument hybride entre PPE et RSA-activité,
la Prime d’activité est une nouvelle combinaison des défauts
et qualités de ces deux instruments. La note propose une autre
réforme,  qui  minimiserait  le  problème  du  non-recours.  Le
soutien  aux  bas  revenus  reposerait  alors  sur  un  RSA
« conjugalisé », fortement dégressif, un complément familial
généreux dès le premier enfant, une allocation d’insertion
pour les chômeurs de 18 à 25 ans, versée par Pôle Emploi et
une revalorisation du SMIC compensée par des allègements de
cotisations employeurs.
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Quel(s) SMIC pour l’Allemagne
?
par Odile Chagny et Sabine Le Bayon

La campagne pour les élections législatives du 22 septembre en
Allemagne a fait l’objet d’un large débat entre toutes les forces
politiques sur la consolidation de l’Etat social. Le programme du SPD met très

largement en avant la notion de justice sociale tandis que la CDU a repris dans son

programme plusieurs des thèmes phares du SPD dans le domaine social. Le rôle de l’Etat

social n’a jamais été aussi présent dans une campagne pour les législatives depuis

2002. Pour autant, il ne s’agit pas d’aller vers davantage d’Etat social mais d’un

retour  vers  plus  de  qualité  dans  l’Etat  social,  en  corrigeant  certaines  des

conséquences négatives de l’Agenda 2010[1]. La lutte contre la pauvreté aux âges

avancés (au travers de la revalorisation des avantages familiaux des mères âgées, de

l’introduction d’un minimum contributif), la re-régulation de certaines formes de

travail (intérim) et la nécessité de renforcer les minima salariaux (salaire minimum)

se retrouvent aussi bien dans les programmes de la CDU que du SPD. Même le FDP,

traditionnellement hostile à toute idée de salaire minimum, a introduit dans son

programme électoral la nécessité d’un « salaire convenable même au bas de l’échelle

des salaires ». Cependant, derrière cette unité apparente, les modalités de ce salaire

minimum divergent largement entre les partis.

Un affaiblissement du système de négociations collectives

Dans  un  pays  où  il  n’y  a  pas  de  salaire  minimum
interprofessionnel  légal,  les  grilles  salariales  sont
négociées  par  les  partenaires  sociaux  au  sein  de  chaque
branche, au niveau régional ou national. Mais la baisse de la
part de salariés couverts par une convention collective (53%
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en 2012 dans les anciens Länder, 36% dans les nouveaux Länder,
contre respectivement 70% et 56% en 1996), l’affaiblissement
des  syndicats  et  le  développement  des  formes  d’emploi
atypiques, notamment depuis les réformes Hartz, ont entraîné
une augmentation de la part des personnes percevant un bas
salaire, remettant en cause la fonction protectrice du système
de  négociations  collectives  pour  toute  une  frange  de  la
population. En 2010, la part des bas salaires[2] était de
22,2% en Allemagne et de 6,1% en France. La majorité des 8,1
millions de salariés concernés (Kalina et Weinkopf, 2013) sont
à temps complet (45%), un quart occupent des emplois à temps
partiel soumis à cotisations sociales et 30% sont employés en
« mini-job ». La fourchette des salariés percevant un bas
salaire (inférieur à 9,14 euros[3]) est large : 1,8 million
touche moins de 5 euros par heure, 2,6 millions entre 5 et 7
euros et 2,5 millions entre 7 et 8,50 euros.

Le débat sur l’introduction d’un salaire minimum légal remonte
aux années 1990. Il est cependant longtemps resté cantonné à
quelques  secteurs,  tout  particulièrement  le  BTP,  dans  une
logique de lutte contre la concurrence salariale exercée par
les  entreprises  des  nouveaux  pays  membres  de  l’Union
européenne, qui détachaient leurs salariés en Allemagne à des
conditions de rémunérations très en deçà de celles prévues
dans les négociations collectives. Il a fallu attendre le
milieu des années 2000 pour que la première revendication
syndicale  commune  pour  un  salaire  horaire  minimum
interprofessionnel (de 7,5 euros l’heure) soit formulée par le
DGB  (la  confédération  des  syndicats),  et  que  les
préoccupations  relatives  au  soutien  du  revenu  l’emportent
petit à petit sur celles relatives au dumping salarial. Ce
niveau a été revalorisé à 8,5 euros à compter de mai 2010.

SPD  et  CDU/CSU/FDP  :  deux  visions  différentes  du  salaire
minimum

Si  tous  les  grands  partis  mettent  en  avant  la  volonté
d’instaurer  un  salaire  minimum,  il  n’y  a  pas  pour  autant
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consensus sur ses modalités concrètes.

Le SPD propose l’instauration d’un salaire minimum légal de
8,5 euros de l’heure (brut), qui s’appliquerait à tous les
salariés, indépendamment des minima conventionnels de branche.
Il  s’agit,  comme  l’a  souligné  le  candidat  du  SPD,  Peer
Steinbrück, lors du débat qui l’a opposé à Angela Merkel début
septembre, d’en finir avec le « patchwork des salaires minima
de branche à branche et de région à région ». Quelques 6,9
millions  de  personnes  verraient  leur  salaire  horaire
revalorisé (Kalina et Weinkopf, 2013) de 30% en moyenne et de
plus de 80% pour les 1,8 million de salariés qui perçoivent
moins de 5 euros de l’heure. Environ un cinquième des salariés
serait  concernés,  dont  plus  de  la  moitié  ayant  un  emploi
« normal » (soumis à cotisations sociales). Il en résulterait
un choc de revenu (pour les ménages) et de compétitivité (pour
les entreprises) de grande ampleur ainsi qu’une remise en
cause  fondamentale  de  l’économie  à  bas  salaires  qui
caractérise  désormais  certains  secteurs  (agriculture,  agro-
alimentaire,  commerce  de  détail,  hôtellerie  restauration,
sécurité et nettoyage, etc.).

La question du salaire minimum est de fait indissociable de
celle du devenir des « mini-job », ces 7 millions d’emplois
rémunérés à moins de 450 euros par mois (400 euros avant avril
2013), exonérés de cotisations salariés et d’impôt sur le
revenu et qui ne permettent quasiment pas d’obtenir de droits
sociaux. Dans le cas de l’introduction d’un salaire minimum
interprofessionnel  de  8,5  euros  de  l’heure,  ils
représenteraient près de 40% des effectifs concernés par une
revalorisation de leur salaire.

On  peut  rappeler  que  l’une  des  mesures  phares  du  premier
gouvernement  SPD-Verts  conduit  par  Schröder  avait  été,  en
1999, de restreindre fortement le recours aux « mini-job »,
accusés (i) de favoriser la précarisation de l’emploi par la
substitution  à  des  emplois  normaux  soumis  à  cotisations
sociales et (ii) de ne pas offrir de couverture sociale. Trois
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ans plus tard, la Commission Hartz proposait d’en assouplir
l’usage  en  vue  de  développer  le  segment  des  emplois  peu
qualifiés.

De  nombreuses  études  ont  récemment  mis  en  évidence  des
violations caractérisées du droit du travail (non-respect des
règles relatives aux absences maladie, aux congés payés, etc.)
et des salaires horaires indécemment bas dans le cadre de ces
emplois  (Bäcker  et  Neuffer  2012[4],  Bundesministerium  für
Familie, 2012). Il ne faut donc pas s’étonner que tous les
grands partis (à l’exception du FDP) aient inclus dans leur
programme électoral la volonté de réformer les « mini-jobs ».
Mais alors que la CDU vise uniquement les violations du droit
du travail, le programme du SPD va plus loin. L’introduction
d’un  salaire  minimum  de  8,5  euros  (en  brut)  par  heure
limiterait en effet l’intérêt pour les entreprises d’avoir
recours aux « mini-job ». De plus, un salaire de 8,5 euros par
heure  équivaudrait  de  fait  à  réintroduire  une  limite
temporelle aux « mini-jobs », d’environ 13 heures par semaine
compte tenu du plafond de rémunération mensuelle. On ne serait
alors pas loin de la limite de 15 heures hebdomadaire qui
avait été supprimée par la loi Hartz II en 2003…dans le cadre
de l’Agenda 2010[5]. Plus globalement, c’est toute l’économie
politique de ces emplois qui serait remise en cause puisque
leur logique est d’offrir une rémunération d’appoint exonérée
de cotisations sociales salariés dans des secteurs à faibles
minima salariaux.

La  proposition  de  la  CDU  sur  le  salaire  minimum  vise  à
faciliter l’extension des conventions existantes (c’est- à-
dire  à  réformer  la  procédure  par  laquelle  une  convention
collective devient obligatoire pour toutes les entreprises de
la branche concernée) et à exiger des branches sans convention
collective la fixation de minima salariaux. La volonté de se
préserver  contre  la  concurrence  salariale  exercée  par  les
entreprises n’adhérant pas aux conventions collectives et par
les entreprises des pays de l’Est détachant en Allemagne leurs
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salariés[6] a conduit plusieurs branches à recourir au cours
des années récentes à ces procédures d’extension. Or, alors
que cette extension est quasi automatique en France, c’est
loin d’être le cas en Allemagne, même si cette procédure a été
simplifiée en 2009. Pour la CDU, c’est donc une logique de
moindre peine qui est proposée, c’est-à-dire d’intervention de
l’Etat  dans  les  seuls  cas  de  défaillance  des  partenaires
sociaux.  Le  but  est  de  pallier  les  situations  de  «  vide
conventionnel  »  et  de  permettre  à  un  maximum  de  salariés
d’être rémunérés en fonction des minima conventionnels, tout
en laissant aux partenaires sociaux le soin d’en fixer le
niveau,  puisque  la  CDU  estime  que  des  salaires  minima
différenciés  permettent  de  tenir  compte  au  mieux  de  la
diversité des situations régionales et sectorielles.

La CDU, qui ne pourra vraisemblablement pas gouverner seule
durant la prochaine législature, ne s’avance pour l’instant
pas  plus  sur  ce  sujet  dans  l’attente  du  résultat  des
élections. Selon le parti avec lequel elle gouvernera, les
choix en termes de régulation des bas salaires devraient en
effet être très différents.

On peut rappeler ici les nombreuses limites du système actuel
de procédure d’extension par l’Etat, dans lequel s’inscrit la
proposition de la CDU :

–  Lorsque  plusieurs  conventions  collectives  au  sein
d’une même branche existent, la procédure d’extension
devient  plus  délicate  puisqu’il  s’agit  de  déterminer
laquelle est la plus représentative, ce qui peut donner
lieu à controverses. Cela a été le cas dans le secteur
postal  où  deux  conventions  collectives  concurrentes
coexistaient, l’une couvrant les salariés de Deutsche
Post,  l’ancien  monopole  dans  ce  secteur,  l’autre
concernant les salariés des entreprises concurrentes et
où  les  salaires  minima  étaient  bien  inférieurs.  Le
gouvernement  avait  décidé  d’étendre  à  l’ensemble  du
secteur la convention signée au sein de Deutsche Post.
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Les entreprises concurrentes ont porté plainte et la
procédure d’extension a été invalidée par le Tribunal de
Berlin[7].
– Les négociations concernant les salaires minimaux de
branche sont reconduites régulièrement (par semestre ou
pour  une  ou  plusieurs  années).  Or,  quand  les
renégociations  n’aboutissent  pas,  il  peut  s’écouler
plusieurs mois pendant lesquels aucun minimum n’est en
vigueur et les employeurs en ont parfois profité pour
embaucher des salariés 30 % moins chers que les minima
précédents. Ce fut par exemple le cas fin 2009 dans la
branche  du  nettoyage  industriel  (Bosch  et  Weinkopf
2012).
– Les minima de branche sont très variables et certains
d’entre eux ne permettent pas de protéger les salariés
contre le risque de pauvreté. Ainsi, selon les données
du WSI- Tarifarchiv (mars 2013), 11% des conventions
collectives fin 2012 prévoyaient des minima inférieurs à
8,50 euros, le seuil proposé comme salaire minimum légal
par le SPD, lui-même inférieur au seuil de bas salaire
(9,14 euros).

L’effet des propositions des différents partis sur l’évolution
de  l’emploi  est  difficile  à  estimer  à  partir  des  études
conduites récemment en Allemagne (Bosch et Weinkopf 2012), ne
serait-ce  que  parce  que  ces  dernières  avaient  porté  sur
l’introduction de minima salariaux dans des branches isolées,
avec une proportion de salariés concernés réduite. Cela serait
sans commune mesure avec l’introduction d’un salaire minimum
interprofessionnel touchant au moins un quart des salariés, et
non différencié, ou même avec la généralisation de minima
conventionnels. Le but est bien dorénavant que le maximum de
salariés touche un salaire « décent », même si le niveau de ce
dernier diffère selon les programmes. Il est aussi de faire
reculer certaines formes d’emploi atypiques. Notamment, dans
plusieurs secteurs, les études qui ont été réalisées montrent
que  l’introduction  d’un  salaire  minimum  a  conduit  à  une
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modification de la structure de l’emploi avec moins de « mini-
jobs » et plus d’emplois « normaux » (soumis à cotisations
sociales),  du  fait  des  contrôles  réguliers  effectués  pour
vérifier le respect des minima salariaux dans les entreprises.
Quels que soient les résultats des élections, les mesures
adoptées iront en tout cas dans le sens d’une correction des
injustices  les  plus  flagrantes  en  termes  de  rémunérations
salariales, notamment concernant les « mini-jobs ».

 

 

 

 

[1] L’Agenda 2010 regroupe l’ensemble de réformes menées en
Allemagne par la coalition SPD-Verts entre 2003 et 2005, qui
portaient principalement sur les réformes du marché du travail
(réformes dites Hartz) (pour plus de détails, voir par exemple
Hege 2012, Chagny 2008).

[2] Il s’agit des salariés percevant moins des 2/3 du salaire
horaire brut médian.

[3] Pour mémoire, le salaire horaire brut médian était de 13,7
euros en 2011 en Allemagne.

[4] « Von der Sonderregelung zur Beschäftigungsnorm : Minijobs
im deutschen Sozialstaat », WSI Mitteilungen 1/2012.

[5] Sans mentionner le fait qu’il en résulterait la nécessité
de repenser complètement le soutien aux bas salaires via les
exonérations de cotisations sociales salariés.

[6] Lorsque les entreprises d’un Etat membre envoient leurs
travailleurs  dans  un  autre  Etat,  elles  sont  tenues  de
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respecter des normes minimales (temps de travail, salaires).
Le détachement des travailleurs est encadré par la directive
européenne de 1996. Ces détachements qui augmentent posent de
nombreux  problèmes  (dumping  social,  concurrence  déloyale,
conditions de travail dégradées). (Metis 2013).

[7] Pour plus de détails, voir : “Vrais et faux enjeux de la
controverse  sur  les  salaires  minima  légaux  en  RFA”,  Karl
Brenke, Regards sur l’économie allemande, n° 94, 2009.

Austérité  en  Europe:
changement de cap ?
par Marion Cochard et Danielle Schweisguth

Le 29 mai dernier, la Commission européenne adressait aux
Etats  membres  de  l’Union  européenne  ses  nouvelles
recommandations  de  politique  économique.  Dans  ces
recommandations,  la  Commission  préconise  un  report  des
objectifs de déficit public pour quatre pays de la zone euro
(Espagne, France, Pays-Bas, Portugal), leur laissant davantage
de temps pour atteindre la cible de 3 % de déficit public.
L’Italie n’est plus en procédure de déficit excessif. Seule la
Belgique est sommée d’intensifier ses efforts. Cette nouvelle
feuille  de  route  peut-elle  être  interprétée  comme  un
changement de cap annonçant un assouplissement des politiques
d’austérité en Europe ? Peut-on en attendre un retour de la
croissance sur le vieux continent ?

Ces questions ne sont pas triviales. La Note de l’OFCE (n°29,
18 juillet 2013) tente d’y répondre en simulant trois scénarii
de politique budgétaire à l’aide du modèle iAGS. Il ressort de
cette étude que le report des objectifs de déficit public pour
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quatre  pays  de  la  zone  euro  ne  traduit  pas  un  véritable
changement  de  cap  de  la  politique  budgétaire  en  Europe.
Certes,  le  scénario  du  pire,  dans  lequel  l’Espagne  et  le
Portugal se seraient vu imposer les mêmes recettes que la
Grèce, a été évité. La Commission accepte implicitement de
laisser  jouer  les  stabilisateurs  automatiques  quand  la
conjoncture se dégrade. Cependant, pour de nombreux pays, les
préconisations en termes d’efforts budgétaires vont toujours
au-delà de ce qui est imposé par les traités (0,5 point de PIB
de  réduction  annuelle  du  déficit  structurel),  avec  pour
corollaire une hausse de 0,3 point du taux de chômage en zone
euro entre 2012 et 2017.

Pourtant, une troisième voie nous semble possible. Il s’agit
d’adopter dès 2014 une position de « sérieux budgétaire » qui
ne  remettrait  pas  en  cause  la  soutenabilité  de  la  dette
publique. Cette stratégie consiste à maintenir constant le
taux de prélèvements obligatoires et à laisser les dépenses
publiques  évoluer  au  même  rythme  que  la  croissance
potentielle. Cela revient à une impulsion budgétaire neutre
entre 2014 et 2017. Dans ce scénario, le solde public de la
zone euro s’améliorerait de 2,4 points de PIB entre 2012 et
2017 et la trajectoire de dette publique s’inverserait dès
2014. A l’horizon 2030, le solde public serait excédentaire
(+0,7 %) et la dette approcherait les 60 % du PIB. Surtout, ce
scénario  permettrait  de  faire  baisser  significativement  le
taux de chômage à l’horizon 2017. Les pays européens devraient
peut-être s’inspirer de la sagesse de Jean de La Fontaine :
« Rien ne sert de courir, il faut partir à point »…



Compétitivité  :  attention
danger !
Par  Céline  Antonin,  Christophe  Blot,  Sabine  Le  Bayon  et
Catherine Mathieu

La crise que traverse la zone euro est la conséquence des
déséquilibres  macroéconomiques  et  financiers  qui  se  sont
développés au cours des années 2000. Les économies européennes
qui  ont  suscité  des  doutes  sur  la  soutenabilité  de  leurs
finances publiques (Espagne, Portugal, Grèce et l’Italie[1])
sont celles qui enregistraient les déficits courants les plus
élevés avant la crise et celles dont la compétitivité s’était
fortement  dégradée  entre  2000  et  2007.  Inversement,
l’Allemagne a gagné en compétitivité et accumulé des excédents
croissants sur la même période si bien que l’Allemagne sert
aujourd’hui de modèle qu’il conviendrait de reproduire dans
l’ensemble de la zone euro et particulièrement dans les pays
du  Sud  de  l’Europe.  Les  coûts  unitaires  du  travail  ont
effectivement baissé en Allemagne à partir de 2003 en même
temps  que  se  sont  développés  des  accords  de  modération
salariale entre syndicats et patronat et que le gouvernement
de coalition dirigé par Gerhard Schröder promouvait un vaste
programme de réformes structurelles visant à rendre le marché
du travail[2] plus flexible, à réformer le mode de financement
de  la  protection  sociale  mais  aussi  à  améliorer  la
compétitivité.  La  notion  de  compétitivité  est  cependant
complexe et s’appuie sur de multiples facteurs (insertion dans
la  division  internationale  des  processus  de  production,
développement du tissu productif qui favorise les effets de
réseau  et  l’innovation…)  dont  le  rôle  est  tout  aussi
primordial.

En outre, comme le souligne une analyse récente d’Eric Heyer,
les réformes structurelles allemandes ont été accompagnées par
une  politique  budgétaire  qui  est  restée  globalement
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expansionniste.  Aujourd’hui,  l’incitation  à  améliorer  la
compétitivité,  renforcée  par  la  mise  en  œuvre  d’une
surveillance élargie des déséquilibres macroéconomiques (voir
ici), s’inscrit dans un contexte marqué par la poursuite des
ajustements budgétaires et par le maintien d’un niveau de
chômage  élevé.  Dans  ces  conditions,  la  mise  en  œuvre  de
réformes  structurelles  conjuguée  à  une  quête  de  gains  de
compétitivité risque de plonger la zone euro tout entière dans
une situation déflationniste. De fait, la déflation est déjà
enclenchée en Espagne ou en Grèce et menace les autres pays du
sud de l’Europe comme nous le montrons dans notre dernière
prévision.  Elle  résulte  principalement  de  la  profonde
récession qui touche ces pays. Mais, le processus est aussi
directement alimenté par la baisse des salaires de la fonction
publique ainsi que celle du salaire minimum dans le cas de la
Grèce.  Par ailleurs, certains pays ont réduit les indemnités
de licenciement (Grèce, Espagne, Portugal) et simplifié les
procédures  de  licenciement  (Italie,  Grèce,  Portugal).  La
réduction de la protection de l’emploi et la simplification
des  procédures  de  licenciement  augmentent  la  probabilité
d’être au chômage. Or, dans un contexte de sous-emploi et
d’insuffisance  de  la  demande,  il  en  résulte  de  nouvelles
pressions à la baisse des salaires qui accentuent le risque
déflationniste. Par ailleurs, l’accent a également été mis sur
la décentralisation des processus de négociations salariales
afin  qu’elles  soient  plus  en  phase  avec  la  réalité  des
entreprises. Il en résulte une perte du pouvoir de négociation
des syndicats et des salariés qui risque de renforcer à son
tour les pressions à la baisse des salaires réels.

Les  pays  de  la  zone  euro  poursuivent  une  stratégie  non-
coopérative qui se traduit par des gains de parts de marché
principalement au détriment des autres partenaires commerciaux
européens.   Ainsi  la  Grèce,  l’Espagne,  le  Portugal  et
l’Irlande  ont  amélioré  leur  compétitivité  relativement  aux
autres pays industrialisés depuis 2008 ou 2009 (graphique). La
poursuite de cette stratégie de réduction des coûts salariaux
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risque de plonger la zone euro dans une spirale déflationniste
au fur et à mesure que les pays perdant des parts de marché
chercheront à regagner de la compétitivité en réduisant à leur
tour  leurs  coûts  salariaux.  Or,  cette  stratégie  non-
coopérative, initiée par l’Allemagne dans les années 2000, a
déjà contribué à  la crise de la zone euro (voir l’encadré
p.52 du rapport de l’OIT publié en 2012). Il est sans doute
vain d’espérer que sa poursuite apportera une solution à la
crise  actuelle.  Au  contraire  de  nouveaux  problèmes  vont
apparaître  puisque  la  déflation[3]  rendra  le  processus  de
désendettement public et privé plus coûteux à mesure que les
dettes exprimées en termes réels augmenteront sous l’effet des
baisses de prix : ceci maintiendra la zone euro en situation
récessive.

[1] Le cas irlandais est un peu à part puisque le déficit
courant  observé  en  2007  ne  résulte  pas  des  échanges
commerciaux  mais  du  solde  des  revenus.

[2] Ces réformes sont détaillées dans un rapport du Conseil
d’analyse économique (n°102). Elles sont résumées dans l’étude
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spéciale La quête de la compétitivité ouvre la voie de la
déflation.

[3] Une description plus complète des mécanismes de déflation
par la dette est réalisée ici.

 

Programme de stabilité : la
ligne manquante
par Eric Heyer

Le 17 avril dernier, le gouvernement a présenté son Programme
de stabilité à l’horizon 2017 pour l’économie française. Pour
les deux prochaines années (2013-2014), le gouvernement s’est
calé  sur  les  prévisions  de  la  Commission  européenne  en
prévoyant une croissance de 0,1 % en 2013 et 1,2 % en 2014. 
Notre propos ici n’est pas de revenir sur ces prévisions, qui
nous semblent par ailleurs trop optimistes, mais de discuter
de  l’analyse  et  des  perspectives  explicites,  mais  aussi
implicites, pour la France que recèle ce document pour la
période 2015-2017.

D’après  le  document  fourni  à  Bruxelles,  le  gouvernement
s’engage à maintenir sa stratégie de consolidation budgétaire
tout au long du quinquennat. L’effort structurel s’atténuerait
au fil des années pour ne représenter plus que 0,2 point de
PIB en 2017, soit neuf fois moins que l’effort imposé aux
citoyens et aux entreprises en 2013. Selon cette hypothèse, le
gouvernement table sur un retour de la croissance de 2 %
chaque année au cours de la période 2015-2017. Le déficit
public continuerait à se résorber et atteindrait 0,7 point de
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PIB en 2017. Cet effort permettrait même d’arriver, pour la
première fois depuis plus de 30 ans, à un excédent public
structurel dès 2016 et qui atteindrait 0,5 point de PIB en
2017. De son côté, la dette publique franchirait un pic en
2014 (94,3 points de PIB) mais commencerait sa décrue à partir
de 2015 pour s’établir en fin de quinquennat à 88,2 points de
PIB,  soit  un  niveau  inférieur  à  celui  qui  prévalait  à
l’arrivée des socialistes au pouvoir (tableau 1). Il est à
noter cependant que dans ce document officiel, rien n’est dit
sur l’évolution prévue par le gouvernement du chômage induit
par cette politique d’ici à la fin du quinquennat. Telle est
la raison de notre introduction d’une ligne manquante dans le
tableau 1.

En retenant des hypothèses similaires à celles du gouvernement
sur la politique budgétaire ainsi que sur le potentiel de
croissance et en partant d’un court terme identique, nous
avons tenté de vérifier l’analyse fournie par le gouvernement
et de la compléter en y intégrant l’évolution du chômage sous-
jacente à ce programme.

Le tableau 2 résume ce travail : il indique que la croissance
accélèrerait progressivement au cours de la période 2015-2017
pour dépasser les 2 % en 2017. Sur la période, la croissance
serait  en  moyenne  de  1,8  %,  taux  proche  mais  légèrement
inférieur au 2 % prévu dans le programme de stabilité[1].

Fin 2017, le déficit public serait proche de la cible du
gouvernement sans l’atteindre toutefois (1 point de PIB au
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lieu  de  0,7  point  de  PIB).  La  dette  publique  baisserait
également et reviendrait à un niveau comparable à celui de
2012.

Dans ce scénario, proche de celui du gouvernement, l’inversion
de la courbe du chômage n’interviendrait pas avant 2016 et le
taux de chômage s’établirait à la fin du quinquennat à 10,4 %
de la population active, soit un niveau supérieur à celui qui
prévalait  au  moment  de  l’arrivée  de  François  Hollande  au
pouvoir.

Le scénario proposé par le gouvernement dans le Programme de
stabilité  apparaît  optimiste  à  court  terme  et  se  trompe
d’objectif à moyen terme. Sur ce dernier point, il paraît
surprenant  de  vouloir  maintenir  une  politique  d’austérité
après que l’économie soit revenue à l’équilibre structurel de
ses finances publiques et alors que le taux de chômage grimpe
au-dessus de son maximum historique.

Une  stratégie  plus  équilibrée  peut  être  envisagée  :  elle
suppose que la zone euro adopte dès 2014 un plan d’austérité
« raisonnable » visant à la fois un retour à l’équilibre
structurel des finances publiques mais aussi la réduction du
taux  de  chômage.  Cette  stratégie  alternative  consiste  à
revenir sur les impulsions budgétaires programmées et de les
limiter, dans tous les pays de la zone euro, à 0,5 point de
PIB[2].  Il  s’agit-là  d’un  effort  budgétaire  qui  pourrait
s’inscrire  dans  la  durée  et  permettre  à  la  France,  par
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exemple, d’annuler son déficit structurel en 2017. Par rapport
aux plans actuels, il s’agit d’une marge de manœuvre plus
importante  qui  permettrait  de  répartir  le  fardeau  de
l’ajustement  de  façon  plus  juste.

Le tableau 3 résume le résultat de la simulation de cette
nouvelle  stratégie.  Moins  d’austérité  conduit  à  plus  de
croissance dans tous les pays. Mais, notre simulation tient
compte aussi des effets de l’activité d’un pays sur les autres
pays via le commerce extérieur. En 2017, dans le scénario
« moins d’austérité », les finances publiques seraient dans la
même situation que dans le scénario central, le supplément de
croissance compensant la réduction de l’effort. En revanche,
dans  ce  scénario,  le  chômage  baisserait  dès  2014  et  se
situerait en 2017 à un niveau comparable à celui de 2012.

[1] La différence de croissance peut provenir soit de la non
prise en compte de l’impact via le commerce extérieur des
plans d’austérité menés dans les autres pays partenaires, soit
d’un multiplicateur budgétaire plus faible dans le Programme
de Stabilité que dans notre simulation où il se situe aux
alentours de 1. En effet, nous considérons que la mise en
place dans une période de basse conjoncture, de politiques de
restriction  budgétaire  appliquées  simultanément  dans
l’ensemble  des  pays  européens  et  alors  que  les  marges  de
manœuvre de la politique monétaire sont très faibles (taux

http://www.ofce.sciences-po.fr/blog/wp-content/uploads/2013/04/tab3_2504_blog.jpg


d’intérêt réel proche de zéro), concourt à élever la valeur du
multiplicateur. Il existe d’ailleurs aujourd’hui un consensus
large sur le fait que les multiplicateurs budgétaires à court
terme sont élevés d’autant plus que le plein emploi est encore
hors  d’atteinte  (voir  Heyer  (2012)  pour  une  revue  de  la
littérature sur les multiplicateurs).

[2]  Cette  stratégie  a  déjà  été  simulée  dans  des  travaux
antérieurs de l’OFCE comme celui de Heyer et Timbeau en mai
2012, de Heyer, Plane et Timbeau en juillet 2012 ou le rapport
iAGS en novembre 2012.

Quelle  réforme  pour  les
allégements  de  charges
sociales?
Par Mathieu Bunel, Céline Emond, Yannick L’Horty

 

Plus de 20 milliards d’euros sont dépensés chaque année par
l’Etat  pour  compenser  les  exonérations  générales  de
cotisations  sociales,  ce  qui  en  fait  la  première  des
politiques pour l’emploi en France, tant en termes de masse
budgétaire que d’effectifs concernés, avec plus d’un salarié
sur deux qui bénéficie des baisses de cotisations sociales. En
ces  temps  de  fortes  tensions  budgétaires  et  de  montée
inexorable  du  chômage,  on  peut  s’interroger  sur  la
soutenabilité d’un tel dispositif dont le barème, unifié par
la  réforme  Fillon  de  2003,  consiste  en  une  réduction
dégressive avec le niveau du salaire jusqu’à s’éteindre à 1,6
Smic.  Cette  réduction  est  de  26  points  de  cotisations  au
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niveau du Smic (28 points pour les entreprises de moins de 20
salariés).

Dans notre article publié dans la Revue de l’OFCE (Varia, n°
126, 2012), nous proposons d’évaluer à l’aide des données les
plus récentes et les plus adaptées à cet exercice les effets
d’une  suppression  totale  des  exonérations  générales  et  de
plusieurs réformes partielles des barèmes d’exonérations de
cotisations  sociales.  Selon  nous,  la  suppression  pure  et
simple de l’ensemble des exonérations générales conduirait à
une destruction de l’ordre de 500 000 emplois. Nous explorons
également  les  effets  de  réaménagement  des  barèmes
d’exonération  en  balayant  un  grand  nombre  de  possibilités
affectant  les  différents  paramètres  qui  définissent  le
dispositif d’exonération. Dans tous les cas, une réduction du
montant  des  exonérations  aurait  des  effets  négatifs  sur
l’emploi  mais  l’ampleur  des  pertes  d’emplois  varierait  du
simple au double selon les modalités de la réforme envisagée.
Pour obtenir l’effet le moins négatif, il faudrait que les
réductions d’exonération épargnent les secteurs d’activité les
plus intenses en main-d’œuvre, ce qui revient à privilégier
les  barèmes  d’exonération  les  plus  ciblés  sur  les  bas
salaires.  Tant  que  l’objectif  est  bien  d’améliorer  les
chiffres du chômage, il importe de concentrer les exonérations
sur les plus bas salaires et partant, d’avantager les secteurs
les plus riches en main-d’œuvre.

Pour autant, une exonération trop concentrée au voisinage du
Smic  augmente  le  coût  pour  les  employeurs  des  hausses  de
salaire, ce qui n’est favorable ni au pouvoir d’achat ni à la
qualité des emplois qui conditionnent l’emploi de demain. Un
nouvel équilibre peut toujours être recherché, pour répondre à
l’urgence budgétaire, mais pour être pérenne, il doit être
favorable  à  l’emploi  d’aujourd’hui  sans  négliger  celui  de
demain.
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Les  20  milliards  d’euros
d’allégements  de  cotisations
patronales  sur  les  bas-
salaires  créent-ils  des
emplois ?
par Eric Heyer et  Mathieu Plane

Chaque année, l’Etat consacre près d’1 point de PIB, soit 20
milliards  d’euros,  aux  allégements  généraux  de  cotisations
patronales sur les bas salaires. La question de l’efficacité
d’un tel dispositif est légitime. Un grand nombre de travaux
empiriques ont été réalisés pour tenter d’évaluer l’impact de
cette  mesure  sur  l’emploi  et  concluent  à  des  créations
comprises entre 400 000 et 800 000.

Effectuées à l’aide de maquettes sectorielles, ces évaluations
ne prennent pas en compte l’ensemble des effets induits par
une politique de baisse de cotisations sur les bas salaires et
notamment les effets de bouclage macroéconomique, id est effet
de revenu, de gains de compétitivité et de financement de la
mesure.

Dans une étude récente publiée dans la Revue de l’OFCE (Varia,
n° 126, 2012) nous avons tenté de compléter ces évaluations en
prenant en compte correctement l’ensemble des effets induits
par  une  politique  de  baisse  de  cotisations  sur  les  bas
salaires. Pour ce faire nous avons réalisé la simulation de
cette mesure à l’aide du modèle macroéconométrique de l’OFCE,
emod.fr.
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Nous avons alors pu décomposer les différents effets attendus
de ces allégements sur l’emploi en deux grandes catégories :

l’ « effet de substitution » global qui se décompose1.
entre  la  substitution  capital/travail  macroéconomique
auquel s’ajoute l’effet « assiette » lié au ciblage de
la mesure sur les bas salaires ;
l’ « effet  volume » qui se décompose entre la hausse de2.
la demande domestique liée à la baisse des prix et la
hausse de la masse salariale, les gains de compétitivité
en  raison  de  l’amélioration  des  parts  de  marché  en
interne et en externe et l’effet négatif du financement
de la mesure, que ce soit par la hausse des prélèvements
obligatoires  (PO)  ou  la  réduction  de  la  dépense
publique.

Selon  notre  évaluation,  résumé  dans  le  tableau  1,  les
exonérations de cotisations sociales patronales sur les bas
salaires permettent de créer 50 000 emplois la première année
et environ 500 000 au bout de cinq ans. Sur les 503 000
emplois attendus à cinq ans, 337 000 seraient dus à l’effet de
substitution  global  dont  107  000  seraient  liés  à  la
substitution  capital/travail  macroéconomique  et  230  000  à
l’ « effet d’assiette » en raison de la forte baisse du coût
du travail sur les bas salaires. A cela s’ajoutent 82 000
emplois générés par le supplément de revenu domestique et
84  000  par  les  gains  de  compétitivité  et  la  contribution
positive  du  commerce  extérieur  à  la  variation  du  PIB.  En
revanche, l’ « effet  volume » sur l’emploi devient négatif si
l’on  finance  la  mesure  ex  post  :  la  hausse  d’un  mix
représentatif de la structure de la fiscalité réduit l’effet
global de la mesure de 176 000 emplois à 5 ans ; la baisse
d’un mix représentatif de la structure de la dépense publique
diminue l’emploi de 250 000 à 5 ans.



Une  partie  des  emplois  créés  provient  des  gains  de
compétitivité  liés  aux  gains  des  parts  de  marché  sur  nos
partenaires commerciaux en raison de la baisse des prix de
production conséquente de la réduction du coût du travail. Ce
mécanisme de compétitivité-prix fonctionne d’une part si les
entreprises  répercutent  les  baisses  de  cotisation  sociales
dans  leurs  prix  de  production  et  si  nos  partenaires
commerciaux  acceptent  de  perdre  des  parts  de  marché  sans
réagir. Nous avons donc simulé un cas polaire dans lequel nous
supposons que nos partenaires commerciaux réagissaient à ce
type  de  politique  en  mettant  en  place  des  dispositifs
similaires, ce qui annulerait nos gains sur l’extérieur.

Si cela ne modifie pas l’impact sur l’emploi lié à l’ « effet
de  substitution  »,  en  revanche  cette  hypothèse  modifie
l’ « effet volume » de la mesure, supprimant 84 000 emplois
liés  aux  gains  de  parts  de  marché  et  augmentant  l’effet
négatif du financement ex post en raison d’un multiplicateur
du dispositif sur l’activité plus faible. Au total, dans le
schéma dans lequel la mesure est financée ex post et ne permet
pas de gains de compétitivité, les exonérations de cotisations
sociales  patronales  sur  les  bas  salaires  créeraient  entre
69 000 et 176 000 emplois au bout de cinq ans selon le mode de
financement  retenu  (tableau  2).  Ce  résultat  conduit  à
relativiser largement le chiffrage initial de  500 000 emplois
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créés à terme.

Jusqu’ici tout va bien…
par Christophe Blot

La  zone  euro  est  toujours  en  récession.  En  effet,  selon
Eurostat, le PIB a de nouveau reculé au quatrième trimestre
2012 (-0,6 %). Ce chiffre, inférieur aux attentes, est la plus
mauvaise performance trimestrielle pour la zone euro depuis le
premier trimestre 2009, et c’est aussi le cinquième trimestre
consécutif de baisse de l’activité. Sur l’ensemble de l’année
2012, le PIB baisse de 0,5 %. Ce chiffre annuel cache de
fortes hétérogénéités (graphiques 1 et 2) au sein de la zone
puisque l’Allemagne affiche une croissance annuelle de 0,9 %
tandis que la Grèce devrait subir, pour la deuxième année
consécutive,  une  récession  de  plus  6  %.  Surtout,  pour
l’ensemble des pays, le taux de croissance sera plus faible en
2012 qu’il ne l’était en 2011 et certains pays (Espagne et
Italie pour n’en citer que deux), s’enfonceront un peu plus
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dans  la  dépression.  Cette  performance  est  d’autant  plus
inquiétante que, depuis plusieurs mois un regain d’optimisme
avait suscité l’espoir de voir la zone euro sortir de la
crise. Cet espoir était-il fondé ?

Bien que très prudente sur la croissance pour l’année 2012, la
Commission  européenne,  dans  son  rapport  annuel  sur  la
croissance, soulignait le retour de quelques bonnes nouvelles.
En particulier, la baisse des taux d’intérêt publics à long
terme en Espagne ou en Italie et la réussite des émissions de
dettes publiques par l’Irlande ou le Portugal sur les marchés
financiers témoignaient du retour de la confiance. Force est
de  constater  que  la  confiance  ne  suffit  pas.  La  demande
intérieure est au point mort en France et en chute libre en
Espagne.  Le  commerce  intra-zone  pâtit  de  cette  situation
puisque la baisse des importations des uns provoque la baisse
des exportations des autres, ce qui amplifie la dynamique
récessive de l’ensemble des pays de la zone euro. Comme nous
le soulignions lors de notre précédent exercice de prévision
ou  à  l’occasion  de  la  publication  de  l’iAGS  (independent
Annual growth survey), la sortie de crise ne peut en aucun cas
s’appuyer uniquement sur un retour de la confiance tant que
des politiques budgétaires très restrictives sont menées de
façon synchronisée en Europe.

Depuis  le  troisième  trimestre  2011,  tous  les  signaux  ont
confirmé notre scénario et montré que la zone euro s’enfonçait
progressivement dans une nouvelle récession. Le chômage n’a
pas cessé d’augmenter battant chaque mois un nouveau record.
En décembre 2012, il a atteint 11,7 % de la population active
de la zone euro selon Eurostat. Pourtant, ni la Commission
européenne, ni les gouvernements européens n’ont infléchi leur
stratégie  budgétaire,  arguant  que  les  efforts  budgétaires
consentis étaient nécessaires pour restaurer la crédibilité et
la confiance, qui à leur tour permettraient la baisse des taux
d’intérêt  et  créeraient  des  conditions  saines  pour  la
croissance  future.  Ce  faisant,  la  Commission  européenne  a
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systématiquement sous-estimé l’impact récessif des mesures de
consolidation budgétaire, négligeant ainsi une littérature de
plus en plus abondante qui montre que les multiplicateurs
augmentent en temps de crise et qu’ils peuvent être nettement
supérieurs à l’unité (voir le post d’Eric Heyer sur le sujet).
Les  partisans  de  l’austérité  budgétaire  considèrent  par
ailleurs que les coûts d’une telle stratégie sont inévitables
et temporaires. Ils jugent que l’assainissement des finances
publiques  est  un  préalable  indispensable  au  retour  de  la
croissance et négligent le coût social durable d’une telle
stratégie.

Cet aveuglement dogmatique rappelle la réplique finale du film
La Haine (réalisé par Mathieu Kassovitz) « C’est l’histoire
d’une société qui tombe et qui au fur et à mesure de sa chute
se répète sans cesse pour se rassurer : jusqu’ici tout va
bien,  jusqu’ici  tout  va  bien,  jusqu’ici  tout  va  bien…
l’important c’est pas la chute, c’est l’atterrissage ». Il
serait temps de reconnaître que la politique économique menée
depuis 2011 est une erreur. Elle ne permet pas de créer les
conditions d’une sortie de crise. Pire, elle est directement
responsable du retour de la récession et de la catastrophe
sociale qui ne cesse de s’amplifier en Europe. Comme nous
l’avons montré, d’autres stratégies sont possibles. Elles ne
négligent  pas  l’importance  de  restaurer  à  terme  la
soutenabilité  des  finances  publiques.  En  reportant  et  en
atténuant l’austérité (voir le billet de Marion Cochard, Bruno
Ducoudré  et  Danielle  Schweisguth),  il  est  possible  de
retrouver la croissance plus rapidement et de permettre une
décrue plus rapide du chômage.
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Quel impact du crédit d’impôt
pour  la  compétitivité  et
l’emploi ?
par Mathieu Plane

A la suite de la remise au Premier ministre du Rapport Gallois
sur le pacte pour la compétitivité de l’industrie française,
le gouvernement a décidé  la création du Crédit d’impôt pour
la compétitivité et l’emploi (CICE). Partant du constat d’un
déficit  commercial  en  hausse   au  cours  de  la  dernière
décennie, de la forte dégradation des marges des entreprises
depuis le début de la crise et d’un chômage grandissant, le
gouvernement  vise,   par  la  mise  en  place  du  CICE,  le
redressement de la compétitivité des entreprises françaises et
de l’emploi. Selon notre évaluation, réalisée à l’aide du
modèle e-mod.fr, détaillée dans un article de la Revue de
l’OFCE (n°126-2012), le CICE devrait permettre de créer, cinq
ans après sa mise en place, environ 150 000 emplois faisant
baisser le taux de chômage de 0,6 point et il générerait un
gain de croissance de 0,1 point de PIB en 2018.

Ouvert à toutes les entreprises imposées d’après leur bénéfice
réel et soumises à l’impôt sur les sociétés ou à l’impôt sur
le revenu, le CICE sera égal à 6 % de la masse salariale, hors
cotisations patronales, correspondant aux salaires inférieurs
à 2,5 SMIC. Sa montée en charge sera progressive, avec un taux
de 4 % en 2013. Les effets sur la trésorerie des entreprises
liés au CICE se feront avec un décalage d’un an par rapport à
l’exercice de référence, ce qui veut dire que le CICE donnera
lieu à un crédit d’impôt sur les bénéfices des sociétés à
partir de 2014. En revanche, certaines entreprises pourraient
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bénéficier dès 2013 d’une avance sur le CICE attendu pour
2014. Le CICE devrait représenter 10 milliards d’euros sur la
base de l’exercice 2013, 15 milliards en 2014 et 20 milliards
d’euros à partir de 2015. Le financement du CICE reposera pour
moitié  sur  des  économies  supplémentaires  sur  les  dépenses
publiques (10 milliards), dont le détail n’a pas été précisé,
et pour moitié sur des recettes fiscales : une hausse du taux
de TVA normal et intermédiaire à compter du 1er janvier 2014
(6,4 milliards) et un renforcement de la fiscalité écologique.

Cette réforme s’apparente en partie à une dévaluation fiscale
et présente, sous certains aspects, des similitudes avec les
mécanismes de la « quasi-TVA sociale » (voir Heyer, Plane
Timbeau (2012) « Impact économique de la quasi-TVA sociale »)
qui avait été mise en place par le gouvernement Fillon et qui
a été supprimée avec le changement de majorité dans le cadre
de la seconde Loi de finances rectificatives en juillet 2012.

Selon nos calculs réalisés à partir des DADS 2010, le CICE
abaisserait en moyenne de 2,6 % le coût du travail du secteur
marchand : l’impact sectoriel le plus fort de la mesure sur le
coût  du  travail  serait  dans  la  construction  (-3,0  %),
l’industrie  (-2,8  %)  et  les  services  marchands  (-2,4  %).
L’impact sectoriel final de la mesure dépend à la fois de la
baisse du coût du travail et du poids des salaires dans la
valeur ajoutée de chaque secteur. Le CICE représenterait 1,8 %
de la valeur ajoutée des entreprises industrielles, 1,9 % de
la valeur ajoutée de la construction et 1,3 % de celle des
services marchands. Globalement, le CICE  pèse pour 1,4 % dans
la valeur ajoutée des entreprises du secteur marchand. Selon
nos calculs, le montant total du CICE serait de 20 milliards
d’euros : 4,4 milliards pour l’industrie, 2,2 milliards pour
la construction et 13,4 milliards pour les services marchands.
L’industrie récupérerait donc 22 % de l’enveloppe globale,
soit plus que son poids dans la valeur ajoutée qui n’est que
de 17 %. Si cette mesure a vocation à relancer l’industrie en
France,  en  revanche  ce  secteur  n’est  pas  le  premier
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bénéficiaire du dispositif en valeur absolue mais reste, avec
la construction, celui qui y est relativement le mieux exposé
en raison de sa structure salariale. De plus, l’industrie peut
bénéficier des effets induits liés à la baisse des prix des
consommations intermédiaires conséquente à la diminution des
coûts de production dans d’autres secteurs.

Les effets à attendre du CICE sur la croissance et l’emploi
sont différents à court et long terme (graphique). Ouvrant des
droits en 2014 calculés sur l’exercice de 2013, le CICE aurait
des effets positifs dès 2013, d’autant plus que les hausses de
prélèvements  et  la  réduction  des  dépenses  publiques  ne
s’appliqueraient pas avant 2014. L’effet sur la croissance est
donc positif en 2013 (+0,2 %) mais les effets sur l’emploi
(+23  000  en  2013)  sont  plus  lents  en  raison  des  délais
d’ajustement  de  l’emploi  à  l’activité  et  de  la  montée  en
charge du dispositif.

En revanche, l’impact du CICE est légèrement récessif de 2014
à 2016, la perte de pouvoir d’achat des ménages liée aux
hausses d’impôt, et la réduction des dépenses publiques (la
consommation des ménages et la demande publique contribuant à
-0,2 point de PIB en 2014, puis -0,4 point en 2015 et 2016) 
l’emportant sur la baisse des prix et le rétablissement des
marges des entreprises. En dehors de la première année, les
effets positifs du CICE sur la croissance liés aux transferts
de  revenus  apparaissent  lentement,  les  gains  de  parts  de
marché liés à la baisse des prix et à la hausse des marges des
entreprises  étant  dépendants  d’une  mécanique  de  moyen-long
terme rattachée aux effets d’offre, les effets qui passent par
la demande étant plus rapides.

La mise en place du CICE engendre progressivement des gains de
parts de marché qui contribuent positivement à l’activité  par
le bais de l’amélioration du solde extérieur (0,4 point de PIB
en  2015  et  2016),  que  ce  soit  par  l’augmentation  des
exportations ou la réduction des importations. A partir de
2017, la contribution du solde extérieur à l’activité est



moins positive (0,3 point de PIB) en raison de l’amélioration
du  pouvoir  d’achat  des  ménages  entraînant  une  moindre
réduction  des  importations.   Malgré  la  hausse  des  marges
améliorant  la  profitabilité  du  capital,  l’investissement
productif  diminue  légèrement  en  raison  de  l’effet  de
substitution entre le travail et le capital et l’effet négatif
d’accélérateur lié à la baisse de la demande.

Avec la baisse du coût relatif du travail par rapport à celui
du capital, la substitution du travail au capital accroît
progressivement l’emploi au détriment de l’investissement, ce
qui  enrichit  le  PIB  en  emploi  et  réduit  les  gains  de
productivité.  Par  ce  mécanisme,  l’emploi  augmente
régulièrement malgré la légère perte d’activité entre 2014 et
2016. Du fait de la hausse de l’emploi et de la baisse du
chômage,  mais  aussi  de  possibles  mesures  de  compensation
salariale  dans  les  entreprises  liées  à  la  hausse  de  la
pression fiscale sur les ménages, les salariés regagnent en
partie le pouvoir d’achat perdu, par une augmentation des
salaires réels. Ce « rattrapage » du pouvoir d’achat permet de
générer de la croissance mais limite les effets sur l’emploi
et les gains de compétitivité.
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